
Pour accompagner les personnes 
en situation de handicap 

et les personnes avec un faible 
niveau de littératie en santé

Pour une version 
numérique de ce kit, 
scannez ce QR code

Parcours de soins
en cancérologie

LE KIT RESSOURCES
DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

ET DE L’ACCOMPAGNEMENT



2 Coactis SantéCoactis Santé

29% des adultes en France ont des diffi cultés 
pour communiquer avec les professionnels 
de santé. Les personnes trouvent par exemple 
diffi cile ou très diffi cile :

  d’exprimer leurs opinions et préférences 
personnelles, par rapport à un traitement 
par exemple (26%), 

  d’avoir assez de temps lors de la 
consultation avec le médecin (24%), 

     de se rappeler des informations obtenues 
du médecin (19%).

Source : Litt ératie en santé. Rapport de l’étude Health 
literacy survey France 2020-2021

  Les ressources disponibles sur www.santebd.org
pour donner des explications faciles à comprendre 
sur les parcours de soins en cancérologie : les traitements, 
les examens et les soins de support. Ces ressources 
facilitent la communication entre les patients 
et les soignants tout au long du parcours de soins.

  Les ressources disponibles pour les professionnels 
de santé sur www.handiconnect.fr pour connaître 
les besoins spécifi ques des personnes en situation 
de handicap.

 Des repères et conseils pédagogiques pour l’utilisation 
des ressources.

Kit réalisé par ©Coactis Santé. 
L’association agit depuis 2010 pour un meilleur accès 
à la santé des personnes en situation de handicap en 
développant les solutions SantéBD et HandiConnect.fr. 
Les ressources présentées dans ce kit ont été réalisées 
grâce à l’aide de groupes de travail pluridisciplinaires 
composés d’experts de la santé et/ou du handicap.

Vous trouverez dans ce kit : 
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SantéBD
Pour comprendre

le parcours de soin
et participer aux décisions

À qui s’adresse SantéBD ?

SantéBD s’adresse aux personnes 
qui ont besoin d’être rassurées 
et qui souhaitent mieux 
comprendre les consultations 
et les soins, et notamment :

   Les personnes avec un handicap 
qui ont des diffi cultés de 
compréhension 
ou de communication,

  Les enfants,

  Les personnes allophones,

  Les personnes avec un faible 
niveau de littératie en santé.

SantéBD est aussi utile pour 
tous les professionnels de santé
et les professionnels de 
l’accompagnement pour donner des 
explications simples et faciliter la 
communication avec les patients. 

SantéBD propose des bandes-dessinées pour expliquer 
des sujets de santé de manière très accessible : 

  Des contenus fi ables élaborés avec des experts de la santé.

  Des explications simples à comprendre grâce à la méthode 
FALC (Facile à lire et facile à comprendre) et des spécialistes 
de la communication alternative améliorée (CAA).

  Des dessins clairs et rassurants : un dessin par phrase.

  Plusieurs personnages au choix : enfants, adultes, personnes 
âgées, en fauteuil roulant...

Le scanner
L

Cancer
3. Mieux vivre

pendant mes traitements
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Quand utiliser les ressources 
SantéBD ?

•  Avant un rendez-vous médical 
pour permett re au patient 
de préparer sa venue et d’être 
plus serein.

•  Pendant un soin : 
utilisé comme un outil 
de médiation, la BD permet 
de faciliter la communication 
entre le patient et le professionnel 
de santé, encourager l’expression 
des émotions, de la douleur, 
et du consentement.

•  Après une consultation
pour permettre au patient de 
comprendre les soins ou examens 
à venir et avoir des informations 
pour prendre soin de sa santé.

SantéBD est disponible
gratuitement

Les ressources peuvent
être regardées sur le site ou 
téléchargées en format PDF 
pour être imprimées.

« Après avoir lu les SantéBD et discuté avec le docteur, 
ma fi lle était vraiment en confi ance, elle est allée toute 
seule vers le bloc opératoire. » 

Aidant familial

N O S  U T I L I S AT E U R S  T É M O I G N E N T

Où trouver ces ressources ?

Ces bandes-dessinées sont en libre 
accès sur le site www.santebd.org.

©SantéBD

La banque d’images SantéBD

Plus de 20 000 dessins sur la santé 
pour faciliter la communication 
et créer ses propres ressources 
sur la santé.

Banque d’images  
disponible ici.
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Ressources utiles SantéBD 
Le parcours de soins cancer

Je suis soigné
pour un cancer

La chambre
implantable

La perfusion

Cancer
2. Je suis soigné pour un cancer

ANALYSESRESULTATS

Cancer
La chambre implantable

La perfusion

Des nouvelles SantéBD 
sont créées chaque année. 
Les découvrir et les 
télécharger ici

L’anesthésie 
générale

1. La consultation

L’anesthésie générale
4. Le réveil

L’anesthésie
générale

2. Les consignes

La radiothérapie

L’anesthésie générale
3. Comment

ça se passe ?

L'anesthésie générale

1. La consultation

Dossier
Médical

L'anesthésie générale

4. Le réveil

L'anesthésie générale

2. Les consignes

La radiothérapie

L'anesthésie générale

3. Comment ça se passe ?

Mieux vivre prendant 
mes traitements

Mieux manger Bien bouger

Les soins de support

Bandes dessinées 
à consulter ou télécharger ici

Cancer
3. Mieux vivre

pendant mes traitements

Mieux manger
pour prendre soin de ma santé

Bien bouger
pour prendre soin de ma santé

Pour avoir moins mal 
pendant un soin

Activité physique
adaptée

A.P.A.
Activité Physique Adaptée

Pour dire et soulager
ma douleur

La douleur
Pour dire et soulager

ma douleur
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Je vais passer
une radio

Je vais passer
une IRM

Mon passport santé

Je fais une
mammographie

Je vais passer
un scanner

Les posters

Le passeport santé : une liaison entre le domicile 
et le lieu de soin

Posters
disponibles ici

Passeport santé
disponible ici

Pendant la radio

Avant la radio
Le manipulateur m’accueille dans la salle de radio. Le manipulateur peut me demander d’enlever :

Je me déshabille dans le vestiaire. mes bijoux,
et mes piercings,

mon appareil audifif
et mes lunettes,

tous les objets
dans mes poches.

Je m’allonge sur la table. Le manipulateur va dans la cabine.
Il me voit à travers la vitre.

Le manipulateur fait la radio. Je ne dois pas
bouger.

Pour la radio des poumons
Le manipulateur m’installe
devant une autre machine.

La radio
ne fait pas mal.

Le manipulateur me demande de ne plus respirer pendant quelques secondes.

Le manipulateur peut me demander
de retirer certains vêtements.Le manipulateur est la personne qui fait la radio.

Pour faire la radio,
le manipulateur approche le tube 
de mon corps.

Il approche le tube.
Ça fait un peu de bruit.

Je prends une grande respiration. Je ne souffle pas pendant quelques secondes.

Je vais passer une radio
La radio montre des images précises de l’intérieur de mon corps.
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Retrouvez la BD complète « La radio »

sur www.santebd.org
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Ce support a été validé par

SantéBD respecte les règles européennes pour rendre
l’information facile à lire et à comprendre (FALC).
© Logo européen Facile à lire : Inclusion Europe.
Plus d’informations sur le site www.easy-to-read.eu

La radio dure
5 minutes.

Ce support a été validé par

SantéBD respecte les règles européennes pour rendre
l’information facile à lire et à comprendre (FALC).
© Logo européen Facile à lire : Inclusion Europe.
Plus d’informations sur le site www.easy-to-read.eu

Je vais passer une IRM
L’IRM montre des images précises de l’intérieur de mon corps

Pendant l’IRM

Avant l’IRM
Je vais
aux toilettes.

Le manipulateur m’accueille.
Le manipulateur est la personne
qui fait l’IRM.

Je me déshabille.
Je porte une blouse.

J’entre dans la salle de l’IRM.
Je m’allonge sur la table.

Le manipulateur met un objet sur la partie du corps qu’il veut voir.

La table rentre dans la machine.

Avant l’IRM, le manipulateur
pose une perfusion.

Pendant l’IRM, le manipulateur
met un produit dans la perfusion.

Je dis au manipulateur
si j’ai du métal dans le corps.

un implant
cochléaire,

un pacemaker
ou un DMI.

Par exemple :

le bras, le ventre, la tête.

La machine va faire
beaucoup de bruit.

Le manipulateur me donne
des bouchons pour les oreilles,
ou un casque.

La machine est ouverte des 2 côtés.

Pendant l’IRM, je peux communiquer avec le manipulateur.
Je peux lui parler avec le micro. Je peux l’appeler avec la sonnette.

Pendant l’IRM, la machine fait beaucoup de bruit.

TAKTAKTAK

TAK
TAK
TAK

Le bruit s’arrête et recommence plusieurs fois.

TAK
TAKTAK

TAK
TAK

TAKTAK

TAK

Je ne dois pas bouger.Il y a de la lumière.

L’IRM ne fait pas mal.

Par exemple :

Le manipulateur me demande d’enlever :
mes bijoux,
et mes piercings.

mon appareil auditif
et mes lunettes,

DMI : Dispositif Médical Implantable

Parfois, je fais une IRM avec une injection
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Retrouvez la BD complète « L’IRM »
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L’I.R.M.

L’IRM dure entre 10 et 30 minutes.

sur www.santebd.org

Je fais une mammographie
La mammographie est une radio de mes seins

Ce support a été validé par

SantéBD respecte les règles européennes pour rendre
l’information facile à lire et à comprendre (FALC).
© Logo européen Facile à lire : Inclusion Europe.
Plus d’informations sur le site www.easy-to-read.eu

Pendant la mammographie

Avant la mammographie
Le manipulateur radio m’accueille.
C’est la personne qui fait la mammographie.

Je me déshabille.
Je retire le haut.

J’entre dans la salle de mammographie.
Je me mets face à la machine.

Le manipulateur place mon sein
sur la plaque de la machine.

Le manipulateur radio me pose des questions.

si je suis enceinte ? s’il y a eu des cancers du sein
dans ma famille ?

Je tiens la barre.

Par exemple, il me demande :

Je dois enlever :
mes lunettes, mes bijoux et mes piercings.
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Retrouvez la BD complète « La mammographie »
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La mammographie

sur www.santebd.org

C’est un peu désagréable,
mais c’est très rapide.

Le manipulateur se met derrière la vitre de la cabine.
Il me dit de ne pas bouger.

Le manipulateur fait une deuxième radio de mon sein.

Il penche
la machine.

Je me mets de côté.
Je tiens la barre.

Il serre mon sein entre les 2 plaques.

Mon sein est comprimé
entre les 2 plaques.

Je ne respire pas pendant 
quelques secondes.

Je ne dois pas
bouger.

Le manipulateur fait les mêmes radios
sur l’autre sein.

La première radio de mon sein est finie : la plaque se relève.

Je peux lacher la barre. Je peux respirer normalement.

Cette personne peut être une femme ou un homme.

Le manipulateur me demande de ne plus respirer
pendant quelques secondes.
Je prends une grande
respiration.

Je ne souffle pas pendant
quelques secondes.

C’est un peu désagréable,
mais c’est très rapide.

Ce support a été validé par

SantéBD respecte les règles européennes pour rendre
l’information facile à lire et à comprendre (FALC).
© Logo européen Facile à lire : Inclusion Europe.
Plus d’informations sur le site www.easy-to-read.eu

Pendant le scanner

Avant le scanner
Je vais aux toilettes,
si on me le demande.

Le manipulateur m’accueille. Le manipulateur me demande d’enlever :

Le manipulateur est la personne
qui fait le scanner. mes bijoux,

et mes piercings,
mon appareil auditif
et mes lunettes,

tous les objets
dans mes poches.

Le manipulateur peut me demander
d’enlever certains vêtements.

Le haut, ou le bas, ou le haut et le bas.
Je porte une blouse.

Je m’allonge sur la table. Le manipulateur va dans la cabine.
Il me voit à travers la vitre.

Nous pouvons parler grâce au micro.

Pendant le scanner,
la machine fait un peu de bruit.

Le scanner
dure 5 minutes.

Parfois, je fais un scanner avec une injection
Avant le scanner, 
le manipulateur
me pose une perfusion.

Pendant le scanner,
le manipulateur met un produit dans la perfusion.

Le scanner
ne fait pas mal.

Après le scanner,
je dois boire beaucoup d’eau.

Avec ce produit, je peux :

avoir l’impression que
mon corps est très chaud,

avoir un goût bizarre dans la bouche.

C

La table rentre dans l’anneau.

Le manipulateur peut me demander
de ne plus respirer pendant quelques secondes.

Je ne souffle pas
pendant quelques secondes.

Je vais passer un scanner
Le scanner montre des images précises de l’intérieur de mon corps.
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Je prends une grande
respiration.
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Retrouvez la BD complète « Le scanner »

Je ne dois pas
bouger.

sur www.santebd.org

La prise de sang Le scanner La radio L’I.R.M.

Les examens de diagnostic et de suivi

L’accès aux droits

La prise de sang Le scanner La radio L' I.R.M.

La mammographie La ponction 
lombaire

L’échographie

Bandes dessinées 
à consulter ou 
télécharger ici

La mammographie

Le dépistage
des cancers du sein

La ponction lombaire L'échographie
Je fais une échographie

sur la peau

Directives anticipées Personne de confi ance Soins palliatifs

Bandes dessinées 
à consulter ou 
télécharger ici

Directives anticipées

60
10470

98

Personne de confiance Soins palliatifs

60
104 70

98
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HandiConnect.fr
 Un site ressource gratuit 

pour les professionnels de santé 

À qui s’adresse 
HandiConnect.fr ?   
HandiConnect.fr s’adresse à tous 
les professionnels de santé 
et en particulier : aux médecins 
généralistes, oncologues, 
radiologues, manipulateurs 
radio, infi rmiers en prévention 
santé ou infi rmiers 
en établissements sanitaires, 
aides-soignants, et l’ensemble 
des équipes pluridisciplinaires d’un 
établissement de cancérologie.

Quand utiliser les ressources 
HandiConnect.fr ?

  Avant un rendez-vous médical,
pour se remémorer les points 
de vigilance clinique (lorsque 
le handicap du patient est connu 
en amont), pour anticiper 
la venue du patient et faciliter 
son accueil et sa prise en soins. 
  Pendant un rendez-vous 
médical, pour compléter ses 
connaissances sur le handicap 
du patient, mieux orienter 
l’interrogatoire, l’examen clinique 
et les examens complémentaires, 
et pour mieux communiquer 
avec le patient.  

HandiConnect.fr est un site internet qui aide les professionnels 
de santé dans leur pratique quotidienne auprès des patients en 
situation de handicap en proposant : 

  Des fi ches-conseils réalisées par des groupes de travail 
pluridisciplinaires pour donner des repères sur les besoins 
spécifi ques des personnes avec un handicap : des informations 
priorisées sur chaque type de handicap et des sujets transverses.  

Des webinaires gratuits

Un annuaire de formations sur les différents handicaps 
et leurs spécifi cités 

  Un accès à l’expertise pour répondre aux questions face 
à une situation de soins spécifi ques au handicap

pour les professionnels de santé 
REPÈRES JURIDIQUESTOUT HANDICAP 

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

N°F2

LES MESURES DE PROTECTION JURIDIQUE

DES MAJEURS VULNÉRABLES ET 
CONSÉQUENCES SUR LES SOINS
Version : Décembre 2024

PLUSIEURS NIVEAUX PROGRESSIFS
DE PROTECTION JURIDIQUE
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Les mesures de protection juridique des majeurs vulnérables, conséquences sur les soins –  1

Une mesure de protection juridique est mise en place quand une personne majeure est ou devient 

vulnérable, c’est-à-dire lorsque ses facultés de décision sont altérées. Selon le niveau de protection, 

le soignant sera amené à dialoguer avec la personne et/ou la structure protectrice. 

+ Sauvegarde de justice : mesure immédiate, 
souple et de courte durée (1 an, renouvelable une 

fois). Elle peut être autonome temporaire (mesure 

de protection en tant que telle avec désignation ou 

non d’un mandataire spécial) ou conservatoire (dans 

l’attente de la décision de tutelle ou curatelle).
Elle permet de contrôler a posteriori les actes du 

majeur, concernant son patrimoine. Le majeur ne perd 

pas sa capacité juridique. 
++ Habilitation  familiale (spéciale ou générale) : 

plus simple que la tutelle ou la curatelle, car le juge 

n’intervient que lors de sa mise en place et en cas de 

litiges (entre la personne habilitée et le majeur ou en 

entre la personne habilitée et d’autres membres de la 

famille) au cours de l’exécution de la mesure. 
Accordée à un membre de la famille (contexte 
familial serein). Concerne les actes d’administration 

ou de disposition (vente) mais pas les actes de 
disposition à titre gratuit (donation) pour lesquels 

l’autorisation du juge est toujours nécessaire.

+++ Curatelle (simple ou renforcée) : mesure 
d’assistance à la personne. La curatelle vise à 
protéger tant les biens du majeur que sa personne, 

en l’assistant dans les décisions à prendre. Vigilance 

ou contrôle des dépenses et protection des biens, du 

patrimoine de la personne par un curateur désigné.

En curatelle renforcée, le curateur a un pouvoir de 

représentation en ce qui concerne la perception des 

revenus et le règlement des charges.++++ Tutelle : mesure de représentation de la 
personne. Protection complète des biens et de la 

personne (en particulier sa santé) par un tuteur 
désigné.

La durée initiale maximale de la curatelle est de 5 

ans. La  tutelle initiale peut aller jusqu’à 10 ans.
La mainlevée de la mesure peut être demandée avant 

l’échéance de la mesure fixée par le Juge.
Lors de la révision de la mesure, celle-ci peut être 

renouvelée dans les mêmes termes, elle peut 
également être allégée ou aggravée. La mainlevée 

peut aussi être demandée.Certains patients voient leur mesure de protection 

transformée selon l’évolution de leur autonomie.

4 mesures judiciaires (décidées par le juge des tutelles) :

1 mesure juridique : Mandat de Protection Future : protection sur-mesure et anticipée des biens et de la personne du 

majeur (santé) – Prévaut sur les 4 protections précédentes.

pour les professionnels de santé pour les professionnels de santé 
PLUSIEURS NIVEAUX PROGRESSIFS
DE PROTECTION JURIDIQUE

Les mesures de protection juridique des majeurs vulnérables, conséquences sur les soins –

Une mesure de protection juridique est mise en place quand une personne majeure est ou devient 

vulnérable, c’est-à-dire lorsque ses facultés de décision sont altérées. Selon le niveau de protection, 

le soignant sera amené à dialoguer avec la personne et/ou la structure protectrice. 

+ Sauvegarde de justice : souple et de courte durée (1 an, renouvelable une 

fois). Elle peut être autonome temporaire (mesure 

de protection en tant que telle avec désignation ou 

non d’un mandataire spécial) ou conservatoire (dans 

l’attente de la décision de tutelle ou curatelle).
Elle permet de contrôler a posteriori les actes du 

majeur, concernant son patrimoine. Le majeur ne perd 

pas sa capacité juridique. 
++ Habilitation  familiale (spéciale ou générale) : 

plus simple que la tutelle ou la curatelle, car le juge 

n’intervient que lors de sa mise en place et en cas de 

litiges (entre la personne habilitée et le majeur ou en 

entre la personne habilitée et d’autres membres de la 

famille) au cours de l’exécution de la mesure. 
Accordée à un membre de la famille (contexte 
familial serein). Concerne les actes d’administration 

ou de disposition (vente) mais pas les actes de 
disposition à titre gratuit (donation) pour lesquels 

l’autorisation du juge est toujours nécessaire.

4 mesures judiciaires (décidées par le juge des tutelles) :

Mandat de Protection Future : protection sur-mesure et anticipée des biens et de la personne du 

majeur (santé) – Prévaut sur les 4 protections précédentes.

L’habituation aux soins de la personne en situation de handicap – 1

N°F10

L’HABITUATION AUX SOINS DE LA PERSONNE 

EN SITUATION DE HANDICAP             

Mise à jour : Octobre 2022
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DE QUOI PARLE-T-ON ? 

L’habituation aux soins est un soin à part entière. 

C’est un temps totalement distinct du soin qui va 

être réalisé. 

Cette méthode consiste à proposer à la 

personne de manière progressive et régulière  

l’apprentissage des séquences d’un soin, en 

fonction de ses capacités/limitations. Sans douleur, 

sans contention, en respectant son intimité.

Son objectif est de pouvoir réaliser un soin sans 

opposition de la personne pour éviter les ruptures 

de parcours de soins ; c’est donc un enjeu de 

santé publique. 

Les enfants et les adultes 

• qui ne peuvent faire face seuls à une situation 

nouvelle et/ou anxiogène

• et/ou présentant des difficultés de communication, 

de compréhension  

• et/ou dont les particularités sensorielles entravent 

les contacts physiques, visuels, auditifs, ... 

Le programme de séquençage est établi par un 

soignant qui maitrise le soin à venir, aidé par une 

personne qui connait le patient.

L’apprentissage des séquences est réalisé 

idéalement par un binôme : un soignant ou un 

éducateur, et un proche-aidant/accompagnant 

professionnel* qui connait bien la personne.

Tous les soins prévus, et en particulier les examens 

cliniques, les prises de constantes usuelles, les 

examens avec effraction cutanée, les examens 

radiologiques, les soins dentaires, l’examen 

gynécologique, l’utilisation du masque d’anesthésie 

dont le masque de MEOPA, ...

Sont particulièrement concernées les personnes 

vivant avec un Trouble du Spectre de l’Autisme 

(TSA), un Trouble du Développement Intellectuel 

(TDI), un Polyhandicap, un Handicap Psychique. 

Chez les enfants, l’apprentissage de séquences est  

débuté le plus précocement possible, en vue de 

soins prévus et imprévus (cf infra).

Mobilisant plusieurs intervenants sur un temps 

relativement long, l’habituation aux soins est 

plus aisée dans des ESMS*, SSR*, CMPP*, ou 

lors de séjours hospitaliers de longue durée ; elle 

est réalisable aussi en cabinet de consultation 

(« consultation blanche *»).

Et tous les soins imprévus ayant une forte 

probabilité de se réaliser (soins dentaires, prise de 

sang, IRM, EEG, …). 

REPÈRES POUR LE SUIVI MÉDICAL GLOBAL

TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

QUI SONT LES PERSONNES CONCERNÉES ? 

EN QUOI CONSISTE CETTE MÉTHODE? QUEL EST SON OBJECTIF ? 

QUI PEUT RÉALISER L’HABITUATION AUX SOINS ? 

QUELS SONT LES SOINS CONCERNÉS ? 

2 étapes dans l’habituation aux soins : 

• Création du programme de séquençage 

• Apprentissage des séquences

*voir rubrique « en savoir plus : glossaire »



8 Coactis Santé

Plus de 90 % des professionnels de santé déclarent 
qu’Handiconnect.fr leur a permis de mieux connaître les besoins 
spécifiques des personnes en situation de handicap et d’établir 
une meilleure alliance thérapeutique avec le patient.  

Extrait de l’étude d’impact KIMSO (2022)

« Les fiches HandiConnect.fr nous montrent les progrès qu’on 
a à faire pour améliorer notre comportement et s’adapter » 
Radiothérapeute

« Le fait de mieux comprendre les handicaps et les spécificités, 
permet d’être plus pertinent dans notre accompagnement » 
Manipulatrice radio

« C’est un outil fiable, reconnu et validé, c’est ça qui me plaît. Je ne 
perds pas mon temps à chercher l’information, j’ai 100% confiance 
et dès que j’ai une question, spontanément je vais sur le site » 
Infirmière

 �Après le rendez-vous médical  
pour découvrir les réseaux et 
structures d’appui facilitantes et 
approfondir ses connaissances.

  

Où trouver ces ressources ?  
Sur le site www.handiconnect.fr

HandiConnect.fr  
est gratuit. 
Les ressources peuvent être 
visionnées sur le site ou 
téléchargées en format PDF. 

N O S  U T I L I S AT E U R S  T É M O I G N E N T

Des ressources en vidéo : les Webinaires de Coactis Santé 
donnent la parole à des professionnels de santé 
et à des experts qui partagent leurs pratiques.

Découvrir tous les webinaires de Coactis Santé disponibles en replay :
 Habituation aux soins
 �Accueil d’un patient sourd ou malentendant
 �Prévention du risque de dénutrition chez la personne en situation de handicap
 Handicaps et Cancers 

De nouveaux webinaires 
chaque année.
Découvrir tous les webinaires ici



9Kit pour les professionnels

Ressources utiles HandiConnect.fr
Fiches-conseils sur l’accueil de patients en situation 
de handicap

A01 
Accueillir 
un patient 
en situation 
de handicap 
(consultation 
ou soin)

A02 
Accueil d’un patient 
en situation 
de handicap : 
aides fi nancières 
et valorisation 
des actes

Consulter ou 
télécharger
ces ressources ici
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Accueillir un patient en situation de handicap (consultation ou soin) – 1

  Les obligations légales 
pour l’accessibilité d’un 
cabinet médical ou 
paramédical et de ses abords

•   Concernent essentiellement 
l’accessibilité physique du cabinet  
et la signalétique :  
 exemples : absence de marches 
ou présence d’une rampe d’accès, 
ascenseur si nécessaire, largeur des 
portes permettant le passage  
d’un fauteuil roulant, sanitaires 
adaptés, boucle magnétique, 
signalétique et tarifs de consultation 
en Braille, etc.

•  Outil d’autodiagnostic 
d’accessibilité du cabinet disponible 

•  Le chien-guide ou d’assistance doit 
être accepté et est dispensé  
du port de la muselière 

N°A01

Accueillir un patient en situation  
de handicap (consultation ou soin)
Version : Mars 2025

•  Environ 12 millions de personnes handicapées1 en France 
• Des handicaps divers, parfois associés, le plus souvent invisibles
•  À ce jour 25 % des personnes handicapées répondant au baromètre national 

de l’accès aux soins Handifaction déclarent ne pas pouvoir accéder aux soins 
dont ils ont besoin. 

       Accueil 
Tous handicaps

Tous professionnels de santé

Que dit la loi 2005-102  
du 11 février 2005 ?

Elle définit le handicap

« Toute limitation d’activité ou 
restriction de participation à la vie  
en société subie dans son 
environnement par une personne 
en raison d’une altération 
substantielle, durable ou définitive 
d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales, 
cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble  
de santé invalidant. »

Elle fixe le principe 
d’une accessibilité 
généralisée intégrant 
tous les handicaps 

qu’ils soient d’ordre physique,  
sensoriel, psychique ou mental.

Accueil d’un patient en situation de handicap : aides financières et valorisation des actes – 1w
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       Accueil 
Tous handicaps

Tous professionnels de santé

Accessibilité physique du cabinet
Le Fonds Territorial d’Accessibilité 

•  Subvention de l’État à hauteur de 50% des dépenses de travaux  
et d’équipement pour la mise en conformité des établissements recevant  
du public aux normes d’accessibilité,

• Plafonds de 20 000 € pour les équipements et travaux et 500 € pour l’ingénierie,

•  Dotation totale de 300 millions d’euros pour accompagner les établissements 
jusqu’au 31 décembre 2028,

•  Sont en particulier éligibles les cabinets médicaux et paramédicaux,  
depuis février 2024,

•  Demande de subvention à déposer en ligne  auprès de l’Agence de Services  
et de Paiement (ASP), avant d’engager des dépenses.

Les subventions éventuelles des collectivités 
locales
Se renseigner auprès de la mairie ou du Conseil Régional dont dépend 
le local d’exercice.

1

Si le praticien est locataire, prise en charge des frais  
de mise en accessibilité selon les conditions prévues  
dans le bail.

N°A02

Accueil d’un patient en situation 
de handicap : aides financières et 
valorisation des actes
Version : Mars 2025

Fiches-conseils sur l’évaluation et le traitement de la douleur
F03
Douleurs de 
la personne 
dyscommunicante : 
les repérer, les 
évaluer

F04
Douleurs de 
la personne 
dyscommunicante :
rechercher les 
causes, les soulager

F05 
Prévention 
de la douleur des soins
chez la personne 
dyscommunicante

Consulter 
ou télécharger

ces ressources ici

Douleurs de la personne dyscommunicante : les repérer, les évaluer – 1

N°F3

DOULEURS DE LA PERSONNE
DYSCOMMUNICANTE : LES REPÉRER,
LES ÉVALUER          
Mise à jour : Novembre 2022
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QUELLES SONT LES PERSONNES 
CONCERNÉES?
Les personnes présentant un Handicap Psychique, un Trouble du Développement Intellectuel (TDI), un 
Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA), un Polyhandicap ont des difficultés à communiquer verbalement, à 
exprimer leurs ressentis, leurs besoins. Soit du fait d’un défaut de mobilisation des facultés intellectuelles, soit 
du fait d’une déficience de celles-ci. 
Les personnes âgées démentes, les personnes  en état végétatif ou aphasiques ont des manifestations de 
leurs douleurs, des prises en charge particulières et ne seront pas évoquées ici.

« L’incapacité de communiquer verbalement ne nie en aucune façon la possibilité qu’un individu éprouve 
de la douleur et qu’il a besoin d’un traitement approprié pour soulager sa douleur. » 
International Association for the Study of Pain ( IASP).

COMMENT LES PERSONNES 
DYSCOMMUNICANTES EXPRIMENT-ELLES 
LEURS DOULEURS ? 

• La perception de la douleur est toujours subjective, seul le sujet sait ce qu’il éprouve.
• Pour qu’une personne, parent ou donneur de soin habituel, reçoive ces informations, il doit faire preuve d’une 

attention vigilante, d’empathie et adapter sa communication. 
• Prendre soin, repérer, évaluer, et prévenir ou traiter la douleur relèvent de l’éthique du soin, 

inscrite dans la loi.

EXPRESSION ATYPIQUE  OU TROMPEUSE :

Tout changement brutal de l’état basal d’une 
personne dyscommunicante, toute perte brutale 
de ses acquisitions, un faciès inhabituellement 
inquiet doivent faire rechercher une douleur. 

• Manifestations habituelles de la douleur : souvent 
discrètes ou difficiles à interpréter : froncements 
des sourcils, cris, pleurs, prostration, positions 
antalgiques, postures anormales…

• Apparition ou aggravation brutale de 
« Comportements problèmes » : auto et/ou 
hétéro-agressivité, agitation, repli sur soi, atonie 
(chez l’enfant, atonie psychomotrice), isolement, 
anorexie, coprophagie, troubles du sommeil, ...
Troubles du comportement qui sont traités par 
des antipsychotiques, à tort et sans efficacité.
Réciproquement, 70% des troubles du 
comportement sont liés à un problème somatique.   

• Recherche excessive de contacts avec 
l’entourage; ou à l’inverse, fuite et évitement des 
accompagnants. 

• Exacerbation des crises épileptiques, de la 
spasticité, des phénomènes dystoniques, des 
mouvements anormaux, des stéréotypies.

• Composante anxieuse majeure.

DOULEURS
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Prévention de la douleur des soins chez la personne dyscommunicante – 1w
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LES DOULEURS PROVOQUÉES PAR LES SOINS 
OU DOULEURS PROCÉDURALES :
MÉCANISMES 

EXPRESSION DE LA DOULEUR  CHEZ LA PERSONNE DYSCOMMUNICANTE
(voir fiche HandiConnect F3)

ÉVALUATION DE LA DOULEUR INDUITE PAR LES SOINS : 
(voir « en savoir plus » et fiche HandiConnect F3)

C’est une obligation légale. Elle doit être tracée dans le dossier du patient.
L’évaluation de la douleur est l’affaire de tous, soignants et entourage.
Face à des personnes dyscommunicantes ne pouvant évoquer l’intensité de leur douleur, choisir une échelle 
d’hétéro-évaluation de la douleur aiguë : FLACC modifiée (<18 ans) ou GED-DI ; DESS pour les équipes 
habituées connaissant la personne, ou en post-opératoire.

DOULEURS
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

• Les  personnes présentant un Handicap Psychique, un Trouble du Développement Intellectuel (TDI), un 
Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA), un Polyhandicap ont des difficultés à communiquer verbalement, à 
exprimer leurs ressentis, leurs besoins. Soit du fait d’un défaut de mobilisation des facultés intellectuelles, soit 
du fait d’une déficience de celles-ci. 

• En quoi la prise en charge de la douleur des soins est particulière  chez la personne dyscommunicante ? 
La douleur, la contention lors du soin  impriment fortement la mémoire de ces personnes qui ne peuvent 
élaborer seules  de stratégie cognitive pour limiter l’anxiété lors d’un soin à venir. Dans ce contexte de 
vulnérabilité, d’impossibilité d’élaborer et de comprendre, douleur et contention nécessitent encore plus de 
prévention.

• La prévention de la douleur des soins a pour objectif de limiter l’inconfort, la douleur, l’anxiété, sources de 
phobies des soins. Elle vise à rompre la spirale « peur-douleur ».

C‘est une douleur par excès de nociception (stimulation des nocicepteurs périphériques).
La chirurgie (rachis, thorax notamment) est pourvoyeuse de douleurs neuropathiques séquellaires (douleur 
de déafférentation). Prévention et prise en charge en consultation de pré-anesthésie et « consultation douleur ». 

Sensibilité et réactivité à la douleur variables et pouvant être modifiées  par les traitements. 
Expression de la douleur atypique (troubles du comportement, latence d’expression, apparente inexpressivité).
Composante anxieuse constamment associée. 

N°F5

PRÉVENTION DE LA DOULEUR DES SOINS 
CHEZ LA PERSONNE DYSCOMMUNICANTE           
Mise à jour : Novembre 2022

Douleurs de la personne dyscommunicante : rechercher les causes, les soulager – 1

N°F4

Mise à jour : Novembre 2022
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QUELLES SONT LES PERSONNES 
CONCERNÉES ?

La douleur est « une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée ou ressemblant à celle 
associée à une lésion tissulaire réelle ou potentielle ». (IASP 2020).
Ressentie dans le corps, elle s’accompagne d’une souffrance psychique. 

DE QUELLES DOULEURS PARLE-T-ON ? 

LES DIFFÉRENTS TYPES DE DOULEUR : 

La douleur aiguë est un signe d’alarme.
La douleur chronique (> 3 mois) est une maladie à part entière, dont le retentissement est global 
(physique, psychologique, social…). 

• Le traitement de la douleur, c’est avant tout sa prévention. 
• La douleur est un symptôme dont le traitement est aussi celui de sa cause chaque fois que cela est possible.
• Le traitement de la douleur ne doit pas être retardé par la recherche de son étiologie.
• Le traitement est réévalué en cas d’inefficacité, arrêté dès lors qu’il n’est plus nécessaire. 

DOULEURS DE LA PERSONNE 
DYSCOMMUNICANTE : RECHERCHER 
LES CAUSES, LES SOULAGER

SOULAGER LA DOULEUR, QUELLES SONT 
LES RÈGLES ?  

DOULEURS
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Les personnes présentant un Handicap Psychique, un Trouble du Développement Intellectuel (TDI), un 
Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA), un Polyhandicap ont des difficultés à communiquer verbalement, à 
exprimer leurs ressentis, leurs besoins. Soit du fait d’un défaut de mobilisation des facultés intellectuelles, soit 
du fait d’une déficience de celles-ci. 
L’expression de leurs douleurs est atypique. L’évaluation de celles-ci requiert l’utilisation d’échelles d’hétéro-
évaluation. (voir fiche HandiConnect F3). 
Les personnes âgées démentes, les personnes en état végétatif ou aphasiques ont des manifestations de leurs 
douleurs, des prises en charge particulières et ne seront pas évoquées ici.

• Douleur par excès de nociception : en lien avec une lésion somatique (traumatisme, infarctus, rhumatisme, 
soin avec effraction…)

• Douleur neuropathique : spécifique de lésions du Système Nerveux Somato-sensoriel Central ou 
Périphérique (après un zona, certaines chirurgies, un AVC, une anoxie cérébrale ...) 

• Douleur médicalement inexpliquée : certaines céphalées, Syndrome Douloureux Régional Complexe de 
type I, douleurs musculo-squelettiques inexpliquées, douleurs abdominales récurrentes

• Douleur mixte : elle présente des composantes nociceptive, neurogène et psychogène (douleur cancéreuse, 
certaines douleurs post-opératoires) 

Fiches-conseils sur l’habituation aux soins
F10 
L’habituation 
aux soins 
de la personne
en situation 
de handicap

F10b
Fiche pour 
Habituation 
aux soins 

Consulter ou 
télécharger
ces ressources ici

L’habituation aux soins de la personne en situation de handicap – 1

N°F10

L’HABITUATION AUX SOINS DE LA PERSONNE 
EN SITUATION DE HANDICAP             
Mise à jour : Octobre 2022
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DE QUOI PARLE-T-ON ? 

L’habituation aux soins est un soin à part entière. 
C’est un temps totalement distinct du soin qui va 
être réalisé. 
Cette méthode consiste à proposer à la 
personne de manière progressive et régulière  
l’apprentissage des séquences d’un soin, en 
fonction de ses capacités/limitations. Sans douleur, 
sans contention, en respectant son intimité.
Son objectif est de pouvoir réaliser un soin sans 
opposition de la personne pour éviter les ruptures 
de parcours de soins ; c’est donc un enjeu de 
santé publique. 

Les enfants et les adultes 
• qui ne peuvent faire face seuls à une situation 

nouvelle et/ou anxiogène
• et/ou présentant des difficultés de communication, 

de compréhension  
• et/ou dont les particularités sensorielles entravent 

les contacts physiques, visuels, auditifs, ... 

Le programme de séquençage est établi par un 
soignant qui maitrise le soin à venir, aidé par une 
personne qui connait le patient.
L’apprentissage des séquences est réalisé 
idéalement par un binôme : un soignant ou un 
éducateur, et un proche-aidant/accompagnant 
professionnel* qui connait bien la personne.

Tous les soins prévus, et en particulier les examens 
cliniques, les prises de constantes usuelles, les 
examens avec effraction cutanée, les examens 
radiologiques, les soins dentaires, l’examen 
gynécologique, l’utilisation du masque d’anesthésie 
dont le masque de MEOPA, ...

Sont particulièrement concernées les personnes 
vivant avec un Trouble du Spectre de l’Autisme 
(TSA), un Trouble du Développement Intellectuel 
(TDI), un Polyhandicap, un Handicap Psychique. 
Chez les enfants, l’apprentissage de séquences est  
débuté le plus précocement possible, en vue de 
soins prévus et imprévus (cf infra).

Mobilisant plusieurs intervenants sur un temps 
relativement long, l’habituation aux soins est 
plus aisée dans des ESMS*, SSR*, CMPP*, ou 
lors de séjours hospitaliers de longue durée ; elle 
est réalisable aussi en cabinet de consultation 
(« consultation blanche *»).

Et tous les soins imprévus ayant une forte 
probabilité de se réaliser (soins dentaires, prise de 
sang, IRM, EEG, …). 

REPÈRES POUR LE SUIVI MÉDICAL GLOBAL
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

QUI SONT LES PERSONNES CONCERNÉES ? 

EN QUOI CONSISTE CETTE MÉTHODE? QUEL EST SON OBJECTIF ? 

QUI PEUT RÉALISER L’HABITUATION AUX SOINS ? 

QUELS SONT LES SOINS CONCERNÉS ? 

2 étapes dans l’habituation aux soins : 

• Création du programme de séquençage 
• Apprentissage des séquences

*voir rubrique « en savoir plus : glossaire »

Fiches-conseils sur les mesures de protection juridique 
F01 
Qui accompagne 
le patienten 
situation de 
handicap ?

F02
les mesures 
de protection 
juridique
des majeurs 
vulnérables et 
conséquences 
sur les soins

Consulter 
ou télécharger
ces ressources ici

REPÈRES JURIDIQUES
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

N°F1

QUI ACCOMPAGNE LE PATIENT
EN SITUATION DE HANDICAP ?
Mise à jour : Novembre 2022

QUELLES SONT LES PERSONNES RESSOURCES
DU PATIENT EN SITUATION DE HANDICAP ?

CONCRÈTEMENT, QUE DOIT FAIRE LE MÉDECIN ? 
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Qui accompagne le patient en situation de handicap ? –  1

Un proche-aidant : famille (ascendant, descendant, 
beau-parent, pacsé, concubin...) ou ami, voisin, 
bénévole ou rémunéré (PCH).
• Assiste la personne dans sa vie quotidienne
• Participe à l’élaboration du projet de vie 
personnalisé 
• Parents juridiquement responsables
(=> jusqu’à 18 ans) 
• Parents séparés : double autorisation pour tout soin 
non usuel (intervention chirurgicale, traitement lourd) 
sauf urgence où le médecin peut se passer de l’accord 
des parents pour sauver la vie et l’intégrité du patient
• Au-delà de 18 ans, possibilité de protection 
judiciaire : par un proche ou un mandataire 
professionnel

Un aidant professionnel : auxiliaire de vie, 
professionnel institutionnel.
• L’aidant professionnel peut assister à la consultation 
sur autorisation du patient ou de son tuteur => peut 
permettre une meilleure observance des prescriptions 
et des préconisations 

 • Demander au patient de présenter ces 
personnes ; s’il est difficile de demander au patient 
(non communiquant ou présentant des difficultés 
cognitives) de les présenter , il est important de poser 
ces questions à l’entourage de celui-ci :
- le(s) proche(s) qui lui viennent en aide,
- le proche à contacter en cas de besoin 
(aidant principal), 
- et, le cas échéant, la personne de confiance.

• Le secret médical est par principe absolu mais en 
cas de diagnostic ou pronostic grave , la personne 
de confiance, la famille ou les proches peuvent être 
informés pour soutenir le malade, sauf si ce dernier 
s’est opposé à ce que cette information leur soit 
donnée.

La personne de confiance : un parent, un proche, le 
médecin traitant ou toute autre personne désignée 
par le patient.
• Désignée par écrit (+ DMP)
• Révocable à tout moment  
• Peut assister le patient dans ses entretiens 
médicaux et l’accompagner dans ses démarches pour 
l’aider à prendre ses décisions
• Lorsque que le patient ne peut exprimer sa volonté, 
elle est consultée et rend compte de la volonté de 
la personne. Son témoignage prévaut sur tout autre 
témoignage
• Devoir de confidentialité 
• Son rôle est en principe distinct de celui de la 
personne chargée de la protection juridique de la 
personne 
Voir fiche F2 - les mesures de protection juridique 
d’un majeur vulnérable.

• Noter dans son dossier médical, leurs noms et 
leurs coordonnées :
- personne de confiance,
- représentant légal pour les personnes concernées 
par une mesure de protection juridique (pour en 
savoir plus, voir la fiche handiconnect F2, ici),
- proches avec lesquels les informations, notamment 
liées à la santé, peuvent être partagées.

• La personne de confiance doit être consultée 
lorsque le majeur est hors d’état d’exprimer sa volonté 
et de recevoir l’information nécessaire.

1) Identifier les aidants et la personne de confiance

2) Partager les informations médicales selon ses volontés et selon la protection juridique du patient.

REPÈRES JURIDIQUES
TOUT HANDICAP 

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

N°F2

LES MESURES DE PROTECTION JURIDIQUE
DES MAJEURS VULNÉRABLES ET 
CONSÉQUENCES SUR LES SOINS
Version : Décembre 2024

PLUSIEURS NIVEAUX PROGRESSIFS
DE PROTECTION JURIDIQUE
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Les mesures de protection juridique des majeurs vulnérables, conséquences sur les soins –  1

Une mesure de protection juridique est mise en place quand une personne majeure est ou devient 
vulnérable, c’est-à-dire lorsque ses facultés de décision sont altérées. Selon le niveau de protection, 
le soignant sera amené à dialoguer avec la personne et/ou la structure protectrice. 

+ Sauvegarde de justice : mesure immédiate, 
souple et de courte durée (1 an, renouvelable une 
fois). Elle peut être autonome temporaire (mesure 
de protection en tant que telle avec désignation ou 
non d’un mandataire spécial) ou conservatoire (dans 
l’attente de la décision de tutelle ou curatelle).
Elle permet de contrôler a posteriori les actes du 
majeur, concernant son patrimoine. Le majeur ne perd 
pas sa capacité juridique. 

++ Habilitation  familiale (spéciale ou générale) : 
plus simple que la tutelle ou la curatelle, car le juge 
n’intervient que lors de sa mise en place et en cas de 
litiges (entre la personne habilitée et le majeur ou en 
entre la personne habilitée et d’autres membres de la 
famille) au cours de l’exécution de la mesure. 
Accordée à un membre de la famille (contexte 
familial serein). Concerne les actes d’administration 
ou de disposition (vente) mais pas les actes de 
disposition à titre gratuit (donation) pour lesquels 
l’autorisation du juge est toujours nécessaire.

+++ Curatelle (simple ou renforcée) : mesure 
d’assistance à la personne. La curatelle vise à 
protéger tant les biens du majeur que sa personne, 
en l’assistant dans les décisions à prendre. Vigilance 
ou contrôle des dépenses et protection des biens, du 
patrimoine de la personne par un curateur désigné.
En curatelle renforcée, le curateur a un pouvoir de 
représentation en ce qui concerne la perception des 
revenus et le règlement des charges.

++++ Tutelle : mesure de représentation de la 
personne. Protection complète des biens et de la 
personne (en particulier sa santé) par un tuteur 
désigné.

La durée initiale maximale de la curatelle est de 5 
ans. La  tutelle initiale peut aller jusqu’à 10 ans.
La mainlevée de la mesure peut être demandée avant 
l’échéance de la mesure fixée par le Juge.
Lors de la révision de la mesure, celle-ci peut être 
renouvelée dans les mêmes termes, elle peut 
également être allégée ou aggravée. La mainlevée 
peut aussi être demandée.
Certains patients voient leur mesure de protection 
transformée selon l’évolution de leur autonomie.

4 mesures judiciaires (décidées par le juge des tutelles) :

1 mesure juridique : 
Mandat de Protection Future : protection sur-mesure et anticipée des biens et de la personne du 
majeur (santé) – Prévaut sur les 4 protections précédentes.



10 Coactis Santé

«

»

Comment utiliser SantéBD
et HandiConnect ? 

Quelques points d’attention

Si vous vous apprêtez à soigner une 
personne en situation de handicap  

Vous êtes conscients des 
diffi cultés, et des enjeux de cette 
situation mais aussi de la richesse 
de la relation de soins qui s’y 
engage. 

Les enjeux d’accès à la santé, 
d’att ention à la singularité et 
d’autodétermination de la personne
sont particulièrement indissociables 
de l’éthique du soin.   

Les fi ches-conseils HandiConnect.fr 
sont traversées par ces trois points 
d’attention. 

Quelques questions que 
l’on peut poser au patient 
en fi n de consultation :
  

  A-t-il a eu toutes les informations 
dont il avait besoin ?  

  A-t-il pu poser toutes les questions 
qu’il avait en tête ?  

  Adhère-t-il aux décisions 
qui ont été prises pour sa santé ? 

Pour faciliter la relation de soin, 
il est souhaitable que la personne 
que vous recevez et celle qui 
l’accompagne ait lu la SantéBD 
correspondante au soin ou à la 
consultation prévue. Dans cette 
bande dessinée, nous attirons 
l’attention des patients sur 
l’importance d’exprimer leurs 
craintes et leurs questionnements. 
Il y est aussi suggéré de faire valoir 
leurs attentes et leurs souhaits 
dans un processus de décision 
partagée. 
  
La possibilité de faire participer les 
personnes concernées à la réfl exion 
et aux échanges que peuvent 
susciter les soins est un enjeu 
éthique essentiel.

(Extrait du texte éthique de référence de HandiConnect.fr) 

©SantéBD
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La Banque d’expériences rassemble sous forme de courtes fi ches 
des actions et initiatives qui visent à faciliter l’accès à la santé 
des personnes en situation de handicap.

Plusieurs initiatives autour des cancers et du handicap ont été recensées :

Les initiatives 
de la Banque d’expériences 

Projet Handicap et Cancer : 
Coopérons-nous !

Pour mieux accompagner les 
parcours de soins de personnes 
en situation de handicap atteintes 
d’un cancer.

Porté par ASEI de Ramonville 
Saint-Agne et l’Institut Universitaire 
du Cancer Toulouse-Oncopole 
(IUCT-O), en région Occitanie.

Mieux accueillir et prendre soin 
de personnes handicapées en 
centre d’imagerie médicale

Porté par les étudiants 
manipulateurs radio (DTS IMRT) 
et la mission handicap du CCAS 
de Besançon.

Découvrir toutes
les initiatives

©SantéBD
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Suivez-nous !
Inscrivez-vous à la newslett er

et recevez toutes nos actualités 
(programmation des webinaires, nouvelles productions...)

contact@coactis-sante.fr
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www.coactis-sante.fr

Cliquer ici
pour s’inscrire


